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Résumé
De nombreuses études en psychologie sociale
montrent que les relations de confiance inte-
rindividuelles influencent les dynamiques de
groupe et la performance d’une équipe. Pour
l’émergence de comportements collectifs cohé-
rents dans un groupe d’agents, nous proposons
un modèle d’agent cognitif dont le processus dé-
cisionnel individuel prend en compte ses rela-
tions de confiance, dont la modélisation et la
dynamique est inspirée du modèle proposé par
[Mayer et al., 1995].
Mots-clés : système multi-agents, psychologie-
sociale, modèle cognitif de la confiance

Abstract
Studies in social psychology showed that trust
relationships among people influence both
group dynamics and team performance. For co-
herent collective behaviors to emerge among a
group of agents, we propose a cognitive agent
model whose decisional process takes into ac-
count the trust relationships. Trust relation-
ships and their dynamics are defined following
the model of organizational trust proposed by
[Mayer et al., 1995].
Keywords: multi-agents system, social psycho-
logy, cognitive model of trust

1 Introduction

Les environnements sociotechniques sont au-
jourd’hui de plus en plus complexes, et le re-
cours à la simulation peut être un bon ou-
til de formation pour les personnes qui s’y
trouvent confrontées. Dans le cadre de forma-
tion technique à la gestion de situations com-
plexes ou critiques, des facteurs humains entrent
en compte : les personnes sont amenées à faire
face à des situations stressantes, à gérer leurs
relations aux autres, etc. En effet, dans ces en-
vironnements complexes, les personnes ne tra-
vaillent pas seules mais sont bien souvent inter-
dépendantes et le pouvoir de décision est par-

tagé. Les compétences mises en jeu ne sont alors
plus seulement techniques mais également so-
ciales, et incluent des capacités spécifiquement
liées au travail en équipe telles que le leader-
ship ou la gestion des communications. L’un des
paramètres clés influençant la mise en oeuvre
de ces capacités est celui de la confiance :
un climat de confiance dans une équipe per-
met notamment une répartition plus souple des
tâches, un échange plus libre d’informations
lors des communications, un meilleur inves-
tissement de chacun des membres de l’équipe
[Jones and George, 1998]. Dans ce cadre de for-
mation à des compétences non techniques, nous
cherchons à modéliser le processus de prise
de décision d’agents virtuels évoluant dans des
environnements sociotechniques complexes en
prenant en compte ce facteur de la confiance.

Pour peupler environnements ces evironnement
sociotechniques complexes d’agents dont les
comportements rendent compte de l’activité hu-
maine telle qu’observée en environnement réel,
nous proposons dans cet article une formali-
sation du modèle et de la dynamique de la
confiance de [Mayer et al., 1995]. Nous expli-
quons ensuite comment la confiance est utili-
sée dans le processus décisionnel individuel des
agents pour l’émergence d’une activité collec-
tive. Enfin nous présentons un exemple simple
de la dynamique de la confiance avant de
conclure.

2 Travaux connexes

2.1 Confiance et ACA

En informatique affective, la notion de
confiance a principalement été abordée dans le
domaine des agents conversationnels animés
(ACA), en référence à la relation de confiance
qu’un ACA doit établir avec l’utilisateur.
Partant du principe qu’établir une relation de
confiance agent-utilisateur va améliorer la qua-
lité de l’interaction et l’appréciation de l’agent



par l’utilisateur, les travaux de recherche sont
centrés sur les facteurs qui favorisent cette
confiance. Par exemple [Antos et al., 2011]
et [de Melo et al., 2013] montrent qu’un uti-
lisateur fait plus confiance et s’engage plus
facilement dans une relation de coopération
avec un agent exprimant des émotions qu’avec
un agent n’en exprimant pas.

Dans l’optique de l’amélioration de la relation
agent-utilisateur,[Bickmore and Cassell, 2001],
[Bickmore and Cassell, 2005] ont développé
un modèle de dialogue social visant créer une
relation de confiance avec l’utilisateur. Se
basant sur des travaux en psychologie sociale,
ils identifient plusieurs dimensions importantes
dans une relation liant deux personnes : la
solidarité, qui désigne le degré de similarité
entre les dispositions comportementales de
deux personnes ; la familiarité, qui désigne
le degré d’échange d’information ; et la tex-
titdimension affective, qui désigne le degré
d’appréciation. Ces dimensions sont utilisées
pour la définition de stratégies permettant à
l’agent d’améliorer sa relation avec l’utilisateur.
A l’issue de l’interaction avec l’agent, les sujets
remplissent un questionnaire pour estimer le
niveau de confiance qu’ils ont en l’agent : ce
niveau de confiance reportée est utilisé comme
critère d’évaluation. Dans ces travaux, aucune
opérationnalisation de la relation de confiance
n’est faite.

[Sansonnet and Bouchet, 2011], dans leurs tra-
vaux sur les ACA dotés de comportements
rationnels et psychologiques, se servent du
concept de la confiance : chaque agent a une
confiance en soit, qui est dynamique et repré-
sente l’assurance cognitive de l’agent. Pour mo-
déliser la relation à l’autre de l’agent, les auteurs
se servent d’un vecteur à trois dimensions : la
dominancei,j , qui représente la puissance de i
par rapport à j, cooperationi qui correspond à la
tendance de i à se montrer coopératif et trusti,j
qui caractérise la confiance de i et j. Toutes ces
valeurs sont mises à jour au cours de l’interac-
tion avec l’utilisateur, et sont utilisées pour in-
fluencer le processus de décision rationnelle de
l’agent. Dans ces travaux comme dans les pré-
cédents, la confiance fait référence à un concept
global se rapportant au climat qui règne entre
l’utilisateur et l’agent. Cette notion vague en-
globe plusieurs questions : l’utilisateur pense-t-
il que les informations données par l’agents sont
fiables ? L’utilisateur pense-t-il que l’agent va
agir dans son intérêt, a l’intention de l’aider ? Ce
manque de différenciation limite les possibilités

de mise en place de stratégies visant à l’amélio-
ration de la confiance.

2.2 Confiance et négociation

La notion de confiance a également été étu-
diée dans les travaux sur la négociation : l’hy-
pothèse est communément faite que le suc-
cès de la négociation dépend de la capa-
cité du négociateur à mettre l’autre parti en
confiance. Dans leurs travaux pour l’entrai-
nement à la négociation, [Traum et al., 2005]
modélisent la confiance selon les axes sui-
vants : la familiarité, la solidarité, et la tex-
titcrédibilité, représentant le degré de partage
des croyances. La confiance est opérationnali-
sée comme une combinaison de ces trois di-
mensions sous la forme d’une valeur apparte-
nant à l’intervalle [0; 1] mise à jour à chaque
interaction, et fait référence à la situation glo-
bale. La confiance est ensuite utilisée par l’agent
virtuel pour décider de croire ou non les infor-
mations données par son interlocuteur et pour
décider d’une stratégie de négociation. Dans
des travaux ultérieurs, [Traum et al., 2008a],
[Traum et al., 2008b] étendent leur modèle pour
permettre une négociation multipartis : la
confiance n’est plus globale mais devient spé-
cifique à un agent.

2.3 Confiance et simulation sociale

Des travaux se sont également intéressés à la
confiance dans le domaine de la simulation
sociale : la relation de confiance est utilisée
pour modéliser des agents aux comportements
plus crédibles. La confiance est opérationna-
lisée par [Marsella et al., 2004] : une relation
de confiance (ou méfiance) lie chaque paire
d’agents. Cette relation est mise à jour à chaque
interaction entre les agents et sert en partie à
déterminer la valeur accordée par un agent aux
messages reçus de la part d’un autre. D’une fa-
çon similaire, [Silverman et al., 2011] utilisent
la confiance comme l’une des composantes des
relations entre agents. Elle est opérationnalisée
comme la familiarité, influencée par les actions
des agents et utilisée pour déterminer la quan-
tité d’information à donner lors d’un échange
entre agents. Dans ces modèles, le seul ’type’
de confiance utilisé fait référence à la fiabilité
des informations échangées. Un autre manque
peut être évoqué : aucune distinction n’est faite
en fonction du contexte du dialogue. Or dans un
environnement complexe, les domaines de com-
pétences mis en jeu sont divers et les compé-



tences de chaque agent sont limitées à certains
domaines. L’information donnée par un agent
n’a donc pas la même valeur selon son niveau
de compétence dans le domaine considéré.

Cette notion de contextualisation
de la confiance a été étudiée par
[Castelfranchi and Falcone, 1998], dont les
travaux s’inscrivent à la fois dans les domaines
des sciences cognitives et de l’informatique.
[Castelfranchi and Falcone, 2001] proposent un
modèle computationnel de la confiance pour
l’étude des phénomènes sociaux. Un agent cog-
nitif i attribue une valeur de confiance à j pour
la réalisation d’un but identifé g en considérant
principalement les dimensions suivantes :
– la capacité de j à réaliser g.
– la nécessité pour i que g soit réalisé par j.
– l’engagement de j par rapport à g.
– la motivation de j à aider i pour réaliser g.
La notion centrale de ces travaux est la délé-
gation : un niveau de confiance suffisant de i
à j permet à l’agent i de déléguer, de manière
explicite ou implicite, une partie de l’activité à
l’agent j. De cette notion de délégation émerge
le concept d’activité collective. Dans cette ap-
proche, la confiance est entièrement définie par
rapport à un but identifié et est donc contextua-
lisée. La relation de confiance liée à l’apprécia-
tion de j pour i est également considérée ici :
de part le paramètre de motivation. Cependant
cette motivation est dirigée uniquement vers i ;
or dans un contexte de travail collectif, la mo-
tivation de j peut être dirigée vers son équipe
de travail et pas forcément spécifiquement vers
l’un des membres de l’équipe, avec qui il peut
par ailleurs ne pas entretenir d’affinités particu-
lières.

Nous proposons une formalisation et une dy-
namique de la confiance basées sur le modèle
de [Mayer et al., 1995] prenant en compte la
double contextualisation de la confiance : par
rapport à une personne particulière et dans un
contexte identifié.

3 Modèle de la confiance

Le modèle de la confiance proposé par
[Mayer et al., 1995] est issu d’études en psycho-
logie sociale et organisationnelle. Les auteurs
ont étudié différents modèles pour en construire
un s’appliquant à tous les niveaux organisation-
nels et dont les dimensions englobent celles
proposées dans la littérature. La relation de
confiance de A à B est alors caractérisée par des
éléments propres à celui qui fait confiance, mais

aussi à sa représentation de l’autre. D’une part
la disposition de A à faire confiance en règle
générale correspond à la part irrationnelle de
la confiance et est fortement liée à la person-
nalité de A ; elle va être déterminante dans le
cas où A ne dispose pas d’informations sur B.
D’autre part les éléments liés à la représentation
de l’autre sont les suivants :
– la bienveillance : A doit croire que B veut son

bien et ne va pas agir uniquement dans son
propre intérêt. La bienveillance est liée à une
relation particulière d’attachement entre A et
B et est proche de la notion d’affinité ou d’ap-
préciation.

– l’intégrité : A et B doivent partager des va-
leurs communes, et A doit penser que B
va agir en accord avec ces valeurs. Dans le
monde du travail, il est préférable qu’un em-
ployé partage les valeurs de son entreprise.

– les capacités. Cette notion est centrale puis-
qu’elle permet d’une part de découpler la no-
tion de confiance de celle d’affinité (e.g. A
peut apprécier B sans pour autant lui faire
confiance) et d’autre part de contextualiser la
confiance (e.g. A peut faire confiance à B pour
faire la cuisine mais pas pour faire le mé-
nage).

La confiance constitute une relation asymé-
trique entre deux personnes et est contextuali-
sée : elle n’existe que par rapport à une personne
identifiée sur une tâche particulière. Le modèle
de [Mayer et al., 1995] est un modèle cognitif
de la confiance : une relation de confiance im-
plique des croyances issues d’une évaluation
cognitive de la situation. La figure 1 illustre le
modèle proposé par [Mayer et al., 1995].

FIGURE 1 – Modèle de la confiance proposé par
[Mayer et al., 1995]

Suivant le modèle de [Mayer et al., 1995], nous
proposons de modéliser cette confiance trust
d’un agent i à un agent j pour une tâche k à un
instant t comme une combinaison des éléments



de disposition, intégrité, bienveillance et capa-
cité :

trusti,j,k = Ψ(di, vbi,jbi,j, vii,j ii,j, vci,j,kci,j,k)

avec ci,j,k =
〈
c1i,j , c2i,j , ..., cni,j

〉
où
– di(t) ∈ D : [−1; 1] représente la disposi-

tion de i à faire confiance. Une valeur posi-
tive réprésente quelqu’un de confiant par na-
ture tandis qu’une valeur négative caractérise
une personne de naturel méfiant.

– bi,j ∈ B : [−1; 1] représente la confiance de i
en la bienveillance de j à son égard. Une va-
leur positive indique que i pense que j lui veut
du bien alors qu’une valeur négative indique
que i croit que j veut lui nuire. La valeur 0
représente une relation neutre.

– ii,j ∈ I : [−1; 1] représente la confiance de i
en l’intégrité de j. De même que pour la bien-
veillance, une valeur positive (resp. négative)
indique des intentions positives (resp. néga-
tives) de la part de j à l’égard de l’équipe.

– ci,j,k(t) ∈ C : [0; 1] représente la confiance
de i en les capacités de j sur l’ensemble des
compétences nécessaires à la tâche k. Une va-
leur de 1 indique que j maîtrise parfaitement
les compétences alors que 0 indique qu’il ne
les maitrise pas du tout.

– vX ∈ [0; 1] représente une valeur de croyance
associée à chacune des dimensions liée à
la représentation de l’autre (i.e. bi,j , ii,j et
ci,j,k). En effet, ces valeurs représentent une
croyance : l’agent A pense qu’il peut avoir
confiance en la bienveillance de B. L’agent
A peut avoir un degré de certitude par rap-
port à ce qu’il pense plus ou moins élevé,
par exemple selon la source de l’information :
l’information peut être issue d’une observa-
tion directe ou être rapportée verbalement. vX
est égale à 1 si l’agent est certain, alors que vX
vaut 0 si l’agent ne sait pas du tout.

4 Dynamique de la confiance

La confiance entre deux personnes est évo-
lutive : les niveaux de confiance entre deux
personnes déterminent si elles s’engagent dans
une collaboration impliquant une relation de
confiance, et l’évaluation des événements et in-
teractions liés à cette collaboration vont réflexi-
vement modifier les niveaux de confiance entre
ces personnes. La figure 2 illutre ce proces-
sus. Par ailleurs, d’après [Mayer et al., 1995],
[Karsenty, 2010], en l’absence d’évenements

dans l’environnement, la confiance reste stable.
Il n’y a donc pas de dynamique temporelle
interne de la confiance. La dynamique de la
confiance est dont liée aux événements qui se
produisent dans l’environnement.

FIGURE 2 – Cycle d’un agent

La disposition à la confiance étant liée à la per-
sonnalité et donc stable, les composantes de la
confiance qui sont dynamiques sont celles liées
à la représentation de l’autre.

4.1 Dynamique des capacités

Les croyances de l’agent A sur les capacités de
B évoluent dynamiquement lorsque A obtient,
de manière directe ou indirecte, des informa-
tions relatives à un comportement de B :
– A obtient des informations de manière di-

recte sur un comportement de B lorsqu’il ob-
serve B effectuer ce comportement dans l’en-
vironnement. A oeut alors évaluer la qualité
d’exécution de la tâche en fonction du résul-
tat et/ou du temps d’exécution. La réussite
(resp. l’échec) d’une tâche k par j entraîne
une augmentation (resp. une diminution) de
la confiance de i en les compétences néces-
saires à la réalisation de k. A est alors sûr de
la compétence de B : vci,j,k est égale à 1.

– A obtient des informations de manière indi-
recte sur un comportement de B lors d’un
dialogue avec un autre agent (pas obligatoi-
rement B). La valeur accordée à l’informa-
tion est alors pondérée par la confiance que
A a en la source de l’information : vci,j,k ∼
trusti,source.

C étant l’ensemble de définition des capacités,
nous proposons la fonction :

µ : C → C
µ(ci,j,k, comportementj) : représente la varia-
tion de la confiance de i en les compétences de
j nécessaires à la réalisation de la tâche k.



4.2 Dynamique de la bienveillance et l’inté-
grité

Dans une équipe d’agents ayant des intentions
communes, l’agent A va modifier ses croyances
sur la bienveillance et l’intégrité de B en fonc-
tion du comportement de B. Le comportement
de B est évalué par A en référence aux in-
tentions propres de A et aux intentions com-
munes à l’équipe. Le calcul de la confiance
étant un processus cognitif, nous nous basons
sur les théories de l’évaluation cognitive or-
dinnairement utilisées pour le calcul des émo-
tions. L’évaluation d’un événement se fait se-
lon plusieurs dimensions dont nous retenons la
congruence motivationnelle et l’attribution de la
responsabilité. Un comportement de B ayant un
impact positif sur l’équipe (resp. sur A) sera
évalué positivement par A, ce qui augmente la
confiance de A en la l’intégité (resp. la bien-
veillance) de B. Cette évaluation est à modérer
en fonction de l’attribution de la responsabilité à
B dans le comportement qu’il exhibe : B avait-il
conscience des conséquences de son comporte-
ment ? B était-il libre ou contraint de son com-
portement ?

B étant l’ensemble de définition de la bien-
veillance, I celui de l’intégrité et INT celui
des intentions, nous proposons les fonctions sui-
vantes :

Φ1 : B × INT → B
Φ1(bi,j, intentionsi, comportementj) : repré-
sente la variation de la confiance de i en la bien-
veillance de j liée à la perception et l’évaluation
cognitive par i d’un comportement de j.

Φ2 : I × INT → I
Φ2(ii,j, intentionsteam, comportementj) : re-
présente la variation de la confiance de i en l’in-
tégrité de j liée à la perception et l’évaluation
cognitive par i d’un comportement de j.

De la même manière que pour les capacités, les
valeurs de croyance associées à la confiance de
A en la bienveillance et l’intégrité de B est mise
à jour selon la manière dont l’information est
obtenue (e.g. par observation directe ou rappor-
tée aucours d’un dialogue) et selon la source de
l’information.

5 Prise de décision

Nous avons présenté dans la partie précédente
la dynamique de la confiance : des processus
cognitifs permettent à l’agent d’évaluer la situa-
tion et de mettre à jour ses niveaux de confiance

à chaque interaction. Les niveaux de confiance
sont ensuite utilisés par l’agent pour prendre une
décision, comme le montre la figure 2.

5.1 Prise de décision et plans partagés

Nous nous intéressons aux équipes d’agents
évoluant dans des domaines complexes : les
agents sont amenés à collaborer et il est néces-
saire que chaque agent prenne en compte les
autres dans sa décision individuelle. Lorsque
les rôles de chacun des agents sont attribués
à priori et les procédures de travail pré éta-
blies, comme dans [Rickel and Johnson, 1999],
la prise en compte des autres est limitée : cer-
taines des actions doivent être synchronisées
et chaque agent doit savoir qui joue quel rôle,
mais aucune décision n’est à prendre quant
à la construction d’un plan commun ou aux
tâches dont chacun est responsable. D’autres
travaux se sont intéressés à la construction
de tels plans partagés permettant de suppor-
ter une activité collective : [Pollack, 1986] et
[Grosz and Sidner, 1988] ont été parmis les pre-
miers à formaliser cette notion dans le contexte
d’un dialogue agent-utilisateur. [Sidner, 1994] a
introduit le concept de négociation collabora-
tive pour désigner le processus par lequel deux
agents A et B négocient la construction d’un
plan partagé. [Chu-Carroll and Carberry, 1994],
[Chu-Carroll and Carberry, 2000] introduisent
la notion de préférence par rapport à une action
pour la construction d’un plan partagé agent-
utilisateur : l’agent prend en compte les préfé-
rences de l’utilisateur avant de lui faire des pro-
positions de plans.

Tous ces travaux se placent dans le contexte
d’une collaboration entre agents, mais deux
principales limites sont à relever :
– les agents sont par définition collaboratifs et

n’ont pas la possibilité de refuser la collabora-
tion. Or en réalité les comportements humains
ne sont pas toujours motivés par de bonnes
intentions et la collaboration est rarement la
seule option ;

– la notion de compétence n’est pas prise en
compte : les agents sont conosidérés comme
compétents par défaut sur l’ensemble des
tâches composant le plan partagé.

5.2 La confiance pour la construction de
plans partagés

[Mayer et al., 1995] distinguent dans leur mo-
dèle la confiance en elle-même et l’engagement



dans une activité (collaborative ou non) impli-
quant une relation de confiance. En effet, il
peut y avoir collaboration sans confiance, par
exemple lorsque la collaboration est contrainte.
L’inverse est vrai également : une relation de
confiance n’implique pas forcément que les
agents s’engagent dans une activité collabora-
tive : par exemple s’ils n’en ont pas l’utilité, ou
parce que les risques liés à la collaboration sont
trop élevés. Par ailleurs, une fois que les agents
ont décidé de collaborer, la confiance intervient
à chaque étape de construction d’un plan par-
tagé : il faut prendre en compte les compétences
de chacun avant de proposer un plan et une ré-
partition des tâches.

L’engagement dans une activité collaborative
et la construction d’un plan partagé nécessite
donc, pour l’agent, de considérer :
– d’une part ses niveaux de confiance en les

agents concernés. Le contexte de la colla-
boration intervient en premier lieu à ce mo-
ment puisque la confiance en les capacités
est contextuelle et dépend des compétences
mises en jeu ;

– d’autre part une évaluation des risques liés en
particulier à cette collaboration. Les risques
sont indépendants de la confiance et liés à la
situation : la prise en compte du contexte est
encore une fois indispensable.

C’est la combinaison de ces deux paramètres
qui va permettre à l’agent de prendre sa dé-
cision. D’après [Mayer et al., 1995], une rela-
tion de confiance implique l’envie de prendre
le risque de collaborer avec la personne,
et l’évaluation des risques permet d’engager
un comportement de confiance (i.e. trusting
behavior, ici une activité collaborative) en
toute connaissance de cause. L’évaluation des
risques distingue les comportements de ’con-
fiance aveugle’ de ceux de ’confiance conscien-
te’ (distinction entre confidance et trust dans
[Mayer et al., 1995]).

6 Illustration : collaboration pour
aménager un bureau

Pour illustrer la dynamique des relations so-
ciales, nous avons déroulé un exemple sur un
scénario simple impliquant deux agents : A et B
faisant partie d’une nouvelle équipe de travail et
ne se connaissant pas veulent aménager le bu-
reau qu’ils partagent. A et B vont donc collabo-
rer pour mener à bien cette tâche, et établir des
relations de confiance. Dans cet exemple, nous
nous plaçons du point de vue de l’agent A.

La colonne de droite du tableau 1 décrit les
événements qui se produisent dans l’environne-
ment. La colonne de gauche présente les évolu-
tions des niveaux de confiance de A en B suite à
l’évaluation de la situation par A. A étant de na-
ture confiante, dispositionA > 0. A t0, l’agent
A ne connait pas l’agent B et n’a donc pas d’in-
formations sur sa bienveillance, son intégrité ou
ses compétences. La décision de A de se lancer
dans une activité collaborative avec B est donc
basée sur dispositionA. A t1, A et collaborent
pour monter le bureau (T1). A met à jour ses ni-
veaux de confiance : B participe à l’activité donc
B est compétent pour T1, et competenceA,B,T1

augmente. B n’est pas contraint de réaliser T1
et permet d’atteindre un but de l’équipe : les in-
tentions des B sont compatibles avec celles de
l’équipe. L’intégrité de B est donc évaluée psiti-
vement par A : integriteA,B augmente. L’action
de B n’est âs pertinente du point de vue des in-
tentions personnelles de A, A n’a donc toujours
pas d’information sur bienveillanceA,B. A t2,
B casse un pied du bureau : B n’était donc pas
compétent pour T1 et competenceA,B,T1 chute.
A étant de nature confiante évalue cependant
l’action de B comme involontaire. integriteA,B

reste stable. A ne dispose toujours pas d’in-
formation sur bienveillanceA,B. A termine de
monter le bureau seul à t3 et n’a pas d’inter-
action avec B : les niveaux de confiance res-
tent stables en l’abscence d’interaction entre les
agents. A t4 B prépare un café pour A. B est
donc compétent sur T2 : competenceA,B,T2. De
nature confiante, A interprète cette événement
comme une bonne intention de à son égard (A
aime le café donc action compatible avec les in-
tentions de A) : bienveillanceA,B augemente.
Cette action n’est pas pertinente du point de vue
de l’équipe, integriteA,B reste stable.

FIGURE 3 – Exemple de dynamique de la
confiance

La figure 3 présente les courbes d’évolution des
niveaux de confiance de A en B aucours de
ce scénario. Les décisions futures de A seront
prises par rapport à ces niveaux de confiance.
Par soucis de simplicité, ce scénario à été conçu



TABLE 1 – Exemple de scénario illustrant la dy-
namique de la confiance

Situation initiale Confiance initiale de A à B

A et B ne se connaissent
pas mais savent qu’ils ont
un but commun. A est de
nature confiante.

dispositionA > 0
Pas d’information sur
competenceA,B,x?
integriteA,B?
bienveillanceA,B?

Evénement Evaluation par l’agent A : impact
sur la relation de confiance entre
A et B

A et B collaborent pour
monter le bureau (T1)

competenceA,B,T1 ↗ :
B est compétent.
integriteA,B ↗ et
bienveillanceA,B? :
Congruence motivationnelle : réali-
sation d’un but commun.
Responsabilité : B aide l’équipe et
B n’est pas contraint.

B casse un pied du bureau

competenceA,B,T1 ↘ :
Action T1 échouée : B n’est pas
compétent.
integriteA,Bstable
et bienveillanceA,B? :
Congruence motivationnelle :
contre la réalisation d’un but
commun.
Responsabilité : action involontaire.

A monte le bureau seul

competenceA,B,T1,
integriteA,B et
bienveillanceA,Bstables :
Pas d’interactions entre A et B.

B prépare un café pour A

competenceA,B,T2 ↗ :
Action réussie, B est compétent.
integriteA,Bstable
et bienveillanceA,B ↗ :
Congruence motivationnelle : A
aime le café.
Responsabilité : B aide A et n’est
pas contraint.

pour présenter une situation à deux agents où
les événements sont observés par A directement
dans l’environnement : nous n’avons pas repré-
senté ici la valeur de certitude que l’agent A ac-
cordre à chacun de ces niveaux de confiance.
L’agent A est sûr que l’agent B est compétent
pour prépaper le café puisqu’il le voit faire.
Cependant, dans le cas d’un travail en équipe,
beaucoup d’informations sont échangées entre
les agents par le dialogue. Dans ce cas la va-
leur de certitude prend toute son importance : si
B propose à A de lui préparer un café, A pense
que B est compétent pour préparer un café, mais
n’en est pas sûr temps que B n’a pas effecti-
vement préparer le café. L’importance accordée
par A à competenceA,B, T2 dans sa prise de
décision (e.g. A accepte-t-il la proposition de
B ?) sera moindre.

Cet exemple simple illustre également l’impor-
tance de la contextualisation : la confiance de
A en B ne fait pas référence à une valeur glo-
bale pouvant s’appliquer de la même manière
dans toutes les situations. A distingue son ni-
veau de confiance en B selon les compétences
mises en jeu ; et l’échec de B sur T1 n’empê-
chera pas A de collaborer à nouveau avec B
sur des tâches mettant en jeu d’autres compé-
tences. Cette distinction est extrêment impor-
tante dans un environnement de travail com-
plexe où les compétence mises en jeu sont di-
verses et variées. Par ailleurs, un niveau de
confiance faible sur une compétence précise
n’est pas forcément un point négatif pour la
collaboration : c’est une source d’information
qui permet d’adapter les comportements (e.g.
A peut surveiller l’agent sur les tâches dont il
a la charge mais pour lesquelles ses compé-
tences sont faibles) et ainsi limiter les erreur
[Karsenty, 2010], [Amalberti, 2001].

7 Conclusion

Pour la modélisation d’agents sociaux évoluant
dans des domaines complexes et supportant
une activité collaborative, nous proposons de
prendre en compte le facteur de la confiance.
Nous avons présenté dans cet article un modèle
des relations de confiance et de leur dynamique.
Les relations de confiance entre un agent A et un
agent B sont constituées de trois dimensions : la
confiance de A en la bienveillance de B, en l’in-
tégrité de B et en les compétences de B. La prise
en compte du contexte, indispensable dans le
cadre des domaines complexes, est faite à deux
niveaux : la confiance est une relation spécifi-
quement dirigée d’un agent à un autre, et est re-



lative à une compétence identifée.

La relation de confiance évolue au fur et à me-
sure des observations par i des comportements
des autres agents : la dynamique de la confiance
est basée sur l’évaluation par i des comporte-
ments de j. La confiance est ensuite utilisée par
les agents pour prendre une décision relative à
une activité collaborative : tout d’abord la dé-
cision de s’engager dans une collaboration est
basée sur la confiance, puis la confiance est éga-
lement utilisée pour établir un plan partagé.
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